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Poitiers, le 3 octobre 2023

La Préfecture prend note du jugement rendu ce jour par le tribunal administratif de
Poitiers  qui  annule  l'autorisation  environnementale  délivrée  à  la  coopérative  de
gestion de l'eau de La Pallu.

Les  motifs  invoqués  notamment  sur  la  non-prise  en  compte  des  effets  du  changement
climatique interrogent, alors même que l’État, tout comme les porteurs de projets dans le
cadre du protocole d'accord du Clain, s’est engagé à respecter et faire appliquer les résultats
de l’étude Hydrologie, milieux, usages et climat (HMUC) qui tarde encore aujourd’hui à se
concrétiser.

Cette étude HMUC, que les services de l’État appellent de leurs vœux depuis 2019, permettra
de fixer les volumes prélevables en période d’étiage mais aussi en période hivernale (pour le
remplissage des réserves de substitution) sur le territoire de la Pallu en tenant compte de
l'évolution  climatique.  De plus,  la  mise  en place d’une  gestion conjoncturelle  en période
hivernale, avec des seuils de franchissement des niveaux de nappes qui interdiront alors tout
prélèvement, permettra de préserver les ressources en eau souterraine.

La préfecture tient à rappeler que les autres projets de réserves de substitution du territoire
du bassin du  Clain  sont,  pour  certains,  purgés  de  tout  recours  (cas  du  sous-bassin  de  la
Clouère)  et  pour  les  autres,  ont  fait  l’objet  d’une  validation  des  autorisations  en  Cour
administrative d’Appel sur le fondement des engagements du protocole d’accord du bassin
du Clain, de la prise en compte des résultats de l’étude HMUC et du lancement d’un futur
projet de territoire de gestion de l'eau (PTGE).

C'est  pourquoi  le  Préfet  interjettera  appel  de  cette  décision  auprès  de  la  Cour
Administrative d'Appel de Bordeaux.
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